
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT ____________
LOIRE

CANTON Liberté  -  Egalité  -  Fraternité
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COMMUNE

RIVE DE GIER EXTRAIT DU REGISTRE DES
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______________________________

Note de synthèse : 18/04/2019
Extrait : 26/04/2019

Nombre de Conseillers en exercice : 31
Présents : 20
Votants : 30

Séance du 25 avril 2019

Etaient présents :
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Gérard OCTROY, Mme Geneviève FAVERGEON,
Mme Martine HATTERER, M. Philippe JASSERAND, M. Gérald GAUDIN,  Mme
Colette MARCHAND COGNET,  Mme Nadège TEYSSIER,  M. Serge ODIN,  M.
Didier  DELDON,  M.  Sébastien  DUMAINE,  Mme  Nasira  DEBBAH,  M.  Louis
FONTBONNE,  Mme  Virginie  KERGOT,  M.  Louis  BARLET,  Mme  Anne-Marie
GAUDENCIO, M. Vincent BONY, M. Jean POINT, Mme Caroline BENOUMELAZ,
M. Gilbert ABRAS

Etait absent :
 Mme Dany TRAMONTANA

Délibération :
N° DEL_2019_045

OBJET :
Demande de subvention dans le cadre de

l'appel à projet MILDECA pour le projet
"Les écrans : une semaine pour vivre

autrement"

Avai(en)t donné pouvoir     :   
M.  Jean-Louis  ROUSSET  à  Mme  Geneviève  FAVERGEON,  Mme  Corinne
DOTTO à Mme Martine HATTERER, M. André POCHART à M. Gérald GAUDIN,
Mme Virginie  DELMARRE à Mme Colette  MARCHAND COGNET,  M.  Nelson
MANE  à  M.  Jean-Claude  CHARVIN,  Mme  Liliane  PAULIN  à  M.  Philippe
JASSERAND, Mme Catherine TISSIER à M. Louis BARLET, Mme Emmanuelle
CHAROLLAIS CHEYTION à M. Gérard OCTROY, Mme Eliane MASSON à M.
Gilbert ABRAS, M. Jean-Louis VALENTE à Mme Caroline BENOUMELAZ

Secrétaire de séance : M. Vincent BONY

Rappel et référence(s)     :  

Vu le décret n°2014-322 du 11 mars 2014 relatif à la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites
addictives 
Vu le décret n°99-808 du 15 septembre 1999 relatif au comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie et de
prévention des dépendances et à la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie. 
Vu le décret n°96-350 du 24 avril 1996 relatif au comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie et à la mission
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie. 
Vu le   décret  n°90-657 du 25 juillet  1990 modifiant  le  décret  no 89-880 du 6 décembre 1989 portant  création du comité
interministériel de lutte contre la drogue et de la délégation générale à la lutte contre la drogue. 
Vu le décret n°89-880 du 6 décembre 1989 portant création du comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie
et de la délégation générale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie. 
Vu  le  décret  n°85-191  du  7  février  1985  modifiant  le  décret  n°  82-10  du  8  janvier  1982  portant  création  du  Comité
interministériel de lutte contre la toxicomanie et de la mission permanente de lutte contre la toxicomanie (MILT). 
Vu le décret n°82-10 du 8 janvier 1982 portant création du comité interministériel de lutte contre la toxicomanie et de la mission
permanente de lutte contre la toxicomanie. 

Contenu     :  

Placée  auprès  du  Premier  ministre,  la  Mission  Interministérielle  de  Lutte  contre  les  Drogues et  les  Conduites  Addictives
(MILDECA) anime et coordonne l’action du gouvernement en matière de lutte contre les drogues et les conduites addictives.
Elle élabore à ce titre le plan gouvernemental et veille à sa mise en œuvre. 
La compétence de coordination de la MILDECA s’étend à l’ensemble des addictions avec ou sans produit, et sur l’ensemble des
domaines de la politique publique. 
La MILDECA accompagne les partenaires publics, institutionnels et associatifs de la politique publique dans la mise en œuvre
des orientations, en leur apportant un soutien méthodologique ou financier.
Dans le cadre du plan national de lutte contre les addictions 2018-2022, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de
la Loire lance un appel à projets auquel la commune de RIVE DE GIER souhaite répondre.
En effet,  dans le cadre du Projet  Éducatif  de Territoire de la commune, la Direction Enfance Jeunesse Éducation (DEJE)
développe une action d’information et de prévention concernant l’addiction aux écrans et objets connectés en direction des
enfants et de leurs parents qui entre dans le champ de cet appel à projets.

Proposition     :  

Il est proposé au conseil municipal, d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer cette demande de subvention.

Le conseil municipal à l'unanimité autorise Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer cette demande de 
subvention.

Ont signé au registre tous les membres présents,
pour copie conforme, 

Le Maire,
Conseiller Départemental,

Jean-Claude CHARVIN


